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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

15 septembre 2017 

Frédéric Favre nouveau président de la Conférence des autorités 
cantonales de surveillance des finances communales 

(IVS).- L’assemblée générale de la Conférence des autorités cantonales de 
surveillance des finances communales (CACSFC) a élu hier Frédéric Favre, 
chef du Département de la sécurité, des institutions et du sport du canton du 
Valais, comme nouveau président. 

La CACSFC a été fondée en 1945. Elle réunit les responsables cantonaux des 
autorités de surveillance des finances communales de vingt-cinq cantons suisses 
(Bâle-Ville non compris). 

L’association poursuit les objectifs suivants : 
• l’échange d’informations et d’expériences professionnelles ; 
• la promotion de la formation continue ; 
• la coordination et l’harmonisation dans le domaine de la gestion des 

finances communales ; 
• le développement des relations professionnelles entre les cantons, ainsi 

qu’avec les personnes ou les institutions concernées. 

La nomination de Frédéric Favre à la présidence de la conférence a eu lieu dans le 
cadre de l’assemblée générale du 14 septembre à Unterägeri, dans le canton de 
Zoug. 

 

 
Personnes de contact : 

• Frédéric Favre, Conseiller d’Etat en charge du DSIS 027 606 50 05 
• Francis Gasser, chef de la Section des finances communales et 

président de la commission (comité) de la CACSFC, 027 606 24 31 


